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Ceux qui arrivent, ceux qui partent...
Origines et destinations des flux résidentiels
dans le canton du Jura entre 1995 et 2000

Roger Besson et Patrick Rérat

Introduction
L'Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré des scénarios por-

tant sur l'évolution démographique de la Suisse et des cantons'. En pos-
tulant que la fécondité, la mortalité et les flux migratoires continuent à
évoluer comme ces dernières décennies, la population résidante de la
Suisse augmentera d'environ 2.3% entre 2002 et 2040. Plus précisé-
ment, la population croîtra jusqu'en 2026, où elle atteindra un maximum
de 7556000 personnes. Elle diminuera par la suite pour ne s'élever plus
qu'à 7431000 résidents permanents en 2040.

Cet accroissement ne se répartira pas de manière uniforme entre les
cantons. D'importantes disparités seront observées du fait des diffé-
rences en termes de structure par âge et des migrations internationales et
intercantonales. Selon l'OFS, ces prochaines décennies seront marquées
par une concentration de la population dans les environs des grandes ag-
glomérations et par un relatif dépeuplement des régions périphériques.
Ainsi, des cantons comme Schwyz et Zoug bénéficieront du dynamisme
de la région zurichoise avec une augmentation de respectivement 23.3%
et 21.5%. Fribourg, situé entre les pôles de Berne et de Lausanne, pour-
rait afficher un taux de croissance estimé à 22.0%. D'autres régions au
contraire verront leur poids démographique s'éroder. Il s'agit de can-
tons périphériques tels que Glaris (-17.7%), Uri (-14.9%), Appenzell
Rhodes-Intérieures (-11.1%) ou encore le Jura (-5.9%). Ces derniers, en
raison de bilans migratoires faibles voire négatifs et de la chute de la fé-
condité, auront de la peine à éviter tant le vieillissement que la diminu-
tion de leur population.

Face à cette évolution, certaines collectivités essaient de réagir en
mettant sur pied des stratégies et des plans d'action afin de conserver
leurs habitants et d'attirer de nouveaux résidents. Une des premières à
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avoir tenté de définir une politique volontariste est le canton du Jura
avec le projet «Jura Pays Ouvert». Celui-ci a toutefois été rejeté par
le souverain le 16 mai 2004 dans une proportion de 53.5% des votants-.
D'autres cantons se sont également engagés dans cette voie. Thurgovie
entend tirer parti du dynamisme économique de la région zurichoise. En
2003, ce canton a lancé la campagne publicitaire «Mieux vivre en Thür-
govie» qui invitait les jeunes familles zurichoises à s'installer en terre
thurgovienneh Plus récemment, le gouvernement du canton de Saint-
Gall, à la suite notamment de la privatisation partielle de la banque can-
tonale, souhaite créer un fonds «Avenir Saint-Gall» de 250 millions de
francs visant à accroître le rayonnement du cantonh Bâle-ville, avec son
projet «Logis Bâle», veut encourager la construction de 5000 apparte-
ments sur son territoire en une décennie®. Avec un plan baptisé «Straté-
gie 2012», le demi-canton d'Obwald a décidé lui aussi de renforcer son
attractivité en misant sur une reforme de son système fiscal et sur la
carte culturelle®.

Nous avançons l'hypothèse que de telles stratégies dans le domaine
du marketing démographique se diffuseront et prendront de l'ampleur.
Un parallèle peut être tiré avec les politiques de promotion économique
mises en place dès les années 1970 dans la plupart des cantons afin d'in-
citer les entreprises à créer des emplois sur leur sol. Dans un contexte de
stagnation démographique, il est probable que les collectivités territo-
riales entrent en concurrence en essayant de maintenir voire d'augmen-
ter le niveau de leur population.

C'est déjà le cas à l'échelle des communes jurassiennes. Beaucoup
d'entre elles tentent d'attirer des habitants avec les moyens qui sont à
leur disposition. Ainsi, il est fréquent d'observer des panneaux à l'entrée
des villages annonçant la disponibilité de terrains viabilisés (planche 1).
Ces derniers sont destinés en grande majorité à accueillir des villas indi-
viduelles. On souhaite la bienvenue et on propose de construire l'avenir
ensemble à l'automobiliste de passage, à moins que ce ne soit au ména-
ge habitant le village d'à côté ou aux personnes résidant déjà dans la
commune...

Un premier article, paru dans les Actes 2003 de la Société jurassienne
d'Emulation^, avait démontré que si l'évolution démographique du Jura
entre 1981 et 2000 était positive (+6.85%), le canton devait ce résultat
davantage au solde naturel (+5.23%) qu'au solde migratoire (+1.63%).
Parallèlement, à l'échelle des communes jurassiennes, de grandes dispa-
rités étaient observées et s'expliquaient principalement par la variabilité
des bilans migratoires.

Les communes jurassiennes veulent attirer des habitants.
Certaines l'affichent clairement à l'instar de ces communes

ajoulotes (Photos: août 2004, P. Rérat).
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Cette tendance s'observe en fait dans de nombreuses régions euro-
péennes où la migration interne joue un rôle plus important dans le mou-
vement général de la population que l'accroissement naturel'. La pré-
sente contribution entend approfondir notre première étude en mettant
l'accent sur les flux migratoires entre le canton du Jura et le reste de la
Suisse d'une part, et entre les communes jurassiennes d'autre part.

Le premier niveau d'analyse retenu est le canton du Jura dans son
contexte territorial. Il permettra de mesurer l'attraction qu'exerce ou que
subit le canton par rapport à l'ensemble des communes suisses. Dans ce
cadre, nous apporterons des éléments de réponse aux questions suivantes :

- D'où viennent les personnes qui s'installent dans le canton du Jura?
- Où vont les personnes qui quittent le canton du Jura?
- Quel est le bilan migratoire du canton du Jura par rapport aux com-

munes du reste de la Suisse?

Dans un deuxième temps, nous changerons d'échelle d'analyse pour
nous intéresser plus particulièrement aux communes jurassiennes (car-
te 1). Les questions suivantes constitueront le fil rouge de cette partie:

- Quel est le bilan migratoire de chaque commune jurassienne par
rapport au reste du canton du Jura?

- Quel est le bilan migratoire des communes jurassiennes par rapport
aux centres urbains du canton du Jura que sont Delémont et Porrentray®?
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Afin de répondre à ces questions liées à la mobilité résidentielle, nous
étudierons plus spécifiquement la période s'étendant de 1995 à 2000.
Nous utiliserons comme source d'information le dernier recensement
fédéral de la population mené par l'OFS et qui a eu lieu le 5 décembre
2000. Dans le formulaire adressé à toutes les personnes résidant en
Suisse se trouvait une question sur le lieu de domicile cinq ans aupara-
vant («Où habitiez-vous le 5 décembre 1995?»). Sur cette base, les
personnes interrogées peuvent être ventilées en six catégories :

- adresse inchangée entre décembre 1995 et décembre 2000 ;

- autre adresse dans la même commune ;

- autre commune du même canton ;

- autre canton ;

- étranger;
- sans indication.
Les méthodes que nous utiliserons seront de nature quantitative.

Nous recourrons tout d'abord à des outils statistiques afin de traiter les
données brutes issues du recensement. Les résultats seront alors carto-
graphiés aux deux niveaux d'analyse mentionnés'".

Flux migratoires de et vers le canton du Jura
(1995-2000)

Provenance des nouveaux résidents

Le 5 décembre 2000, le canton du Jura comptait une population de
68224 habitants. En excluant les enfants de moins de cinq ans (3992) et
les personnes dont la réponse n'a pas pu être traitée (1673), il est pos-
sible de connaître le lieu de domicile en décembre 1995 de 62559 Juras-
siens et, par là-même, d'appréhender leur trajectoire résidentielle.

Entre 1995 et 2000, sept Jurassiens sur dix peuvent être qualifiés de
sédentaires. Ils n'ont en effet pas changé de domicile lors de la période
écoulée (68.11 %). Les flux migratoires les plus importants sont des flux
de proximité puisque près d'un habitant sur quatre a déménagé tout en
restant à l'intérieur des frontières cantonales. Plus précisément, 13.59%
(8504 personnes) des Jurassiens ont changé de domicile mais pas de
commune et 11.25% (7036) se sont installés dans une autre commune
du canton. Près d'un habitant sur vingt (2806) résidait dans le reste de
la Suisse. Finalement, 2.56% des personnes interrogées (1602) étaient
domiciliées à l'étranger.
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Graphique 1 : Lieu de domicile en 1995 de la population résidant en 2000 dans le canton du Jura.

Une autre façon de formuler ces résultats consiste à dire que, parmi
les nouveaux habitants des communes jurassiennes, 61.48% viennent
d'une autre commune du canton, 24.52% du reste de la Suisse et
14.00% de l'étranger.

La carte 2 montre les 523 communes suisses d'où proviennent les
2806 personnes qui se sont installées dans le canton du Jura. Pour plus
des trois quarts de ces localités (407), le flux peut être qualifié de faible,
étant donné qu'il concerne moins de cinq personnes. Pour une commune
sur six, ce flux touche de cinq à neuf personnes.
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Graphique 2: Principales origines des personnes venues s'installer dans le canton du Jura.
(1995-2000)
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A la lecture de la carte 2 et du graphique 2, on remarque que trois
principes s'entrecroisent pour expliquer la répartition spatiale des flux
résidentiels en direction du canton du Jura. Ces derniers suivent en effet
une logique de proximité, de frontière linguistique et de hiérarchie
urbaine".

C'est tout d'abord une logique de proximité qui prévaut. Le canton du
Jura attire des habitants des régions limitrophes, en particulier des dis-
tricts de Moutier et de Courtelary. Plus précisément, on peut citer les
communes de Moutier (principale provenance avec 269 personnes, soit
près de 10% du total des arrivées depuis le reste de la Suisse), Tramelan
(67), Tavannes (37), Saint-Imier (31), Bévilard (30), Malleray (29),
Saicourt (24), Court (22), Roches (19), Reconvilier (17), etc.
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La proximité explique également le fait que certaines communes des
demi-cantons de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne se distinguent: Bàle
(173), Laufon (28), Binningen (24), Allschwil (20), Reinach (18), Prat-
teln (17), Muttenz (12), Oberwil (12), Frenkendorf (12), etc. On identifie
également les villes proches du canton du Jura situées en territoire neu-
châtelois (La Chaux-de-Fonds : 123; Neuchâtel: 71; Le Locle: 44) ou
bernois (Bienne: 124).

Un deuxième facteur explicatif de cette répartition inégale réside dans
le tracé de la frontière linguistique qui représente une zone plus ou
moins étanche aux migrations internes. On identifie en effet un clivage
marqué entre la Suisse romande et les autres régions. La frontière lin-
guistique - qui induit une distance psychologique et culturelle - ajoutée
au faible dynamisme économique du canton du Jura limite son aire d'in-
fluence. Une exception à cette règle est néanmoins constituée par la ré-
gion bâloise.

Un troisième schéma d'explication renvoie à la hiérarchie urbaine
dans le sens où les mouvements les plus importants proviennent des
zones les plus peuplées. Ce facteur explique l'importance de Bâle (173),
Bienne (124), La Chaux-de-Fonds (123), Genève (79), Lausanne (71),
Neuchâtel (71), Zurich (40), Berne (34), Fribourg (30), etc. Le fait que
cette liste ne corresponde pas exactement à la hiérarchie des villes
suisses s'explique notamment par le jeu des deux autres facteurs identi-
fiés.

Destination des personnes ayant quitté le canton du Jura

La même question issue du recensement fédéral de la population per-
met de connaître la destination des personnes qui ont quitté le canton du
Jura'-. En 2000, 4361 individus habitant hors des frontières jurassiennes
ont déclaré y avoir vécu cinq ans auparavant.

La carte 3 et le graphique 3 situent les 610 communes où se sont ins-
tallées ces personnes. Pour la majorité des localités, les flux migratoires
sont de faible envergure: trois communes sur quatre (454) ont attiré
moins de cinq Jurassiens et 93, soit 15 %, entre cinq et neuf.

La répartition des personnes qui ont quitté le canton du Jura ressent-
ble à la carte de celles qui sont venues s'y installer. Les trois logiques
identifiées à la section précédente ressortent à nouveau.

La logique de proximité est clairement identifiable. On retrouve des com-
munes du Jura bernois telles que Moutier (246), Tramelan (59), Saint-
Imier (40), Tavannes (34), Court (31), Reconvilier (25), Malleray (19),
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Carte 3 : Destination des personnes ayant quitté le canton du Jura (1995-2000).

Perrefitte (19), Bévilard (15), etc. Les villes entourant le canton se
singularisent également: La Chaux-de-Fonds (310), Neuchâtel (284),
Bâle (124), Bienne (106) et Le Locle (43).

L'obstacle à la mobilité résidentielle que représente la frontière lin-
guistique apparaît aussi de façon évidente, l'essentiel des flux étant
orientés vers la Suisse romande. De même, une logique de hiérarchie ur-
baine est à l'œuvre et elle semble même jouer un rôle plus conséquent
pour les départs que pour les arrivées. Cette hiérarchie est en effet da-
vantage respectée en ce qui concerne les personnes qui quittent le Jura:
Lausanne (365), Genève (269), Bâle (124), Fribourg (98), Zurich (92),
Berne (60), etc. Ces villes sont côtoyées par des centres de rang inférieur
mais plus proches (La Chaux-de-Fonds, Neuchâtel, Bienne, Le Locle).
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Graphique 3: Destinations principales des personnes ayant quitté le canton du Jura (1995-2000).

Solde migratoire avec le reste de la Suisse

Avec 2806 arrivées et 4361 départs, le Jura affiche un solde migratoi-
re négatif avec le reste de la Suisse (-1555). Les migrations intercanto-
nales révèlent le problème d'attractivité qui caractérise le canton^. Dans
le détail, il présente un solde positif avec 320 communes, nul dans 48
cas et négatif à 469 reprises. La carte 4 et le graphique 4 mettent en
exergue les logiques spatiales qui se cachent derrière ces chiffres.

Les bilans positifs révèlent la zone d'attraction du Jura. Deux régions
ressortent: la région bâloise et le nord du canton de Berne (Jura bernois
et Bienne). Le canton du Jura a en effet enregistré des soldes positifs
par rapport notamment à Bâle (+49), Moutier (+23), Bienne (+18),
Allschwil (+16), Bévilard (+15), Binningen (+14), Champoz (+14),
Pratteln (+13), Saicourt (+11), Reinach (+11), Frenkendorf (+11),
Malleray (+10), Renan (+9), Cormoret (+9), Tramelan (+8), Laufon
(+8), La Ferrière (+8), Oberwil (+8), Grellingen (+8) ou Saules (+8).

Remarquons que certaines communes localisées dans ces régions pré-
sentent un profil opposé: c'est le cas de Perrefitte (-15), Sonvilier (-9),
Court (-9) et Saint-Imier (-9). Elles ne permettent toutefois pas de ré-
équilibrer les bilans migratoires régionaux par rapport au canton du Jura
(tableau 1). Ainsi, les districts de Moutier et de Courtelary présentent
des soldes favorables au Jura de respectivement +65 et +14. C'est égale-
ment le cas de la région biennoise alors que l'inverse se produit, mais
dans une moindre mesure, dans le district de La Neuveville.
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Pour ce qui est des deux demi-cantons bâlois, les migrations bénéfi-
cient aussi au canton du Jura (Bâle-Ville: +49; Bâle-Campagne: +102).
Les échanges les plus intenses sont entretenus avec les districts les
plus proches alors que les régions les plus orientales enregistrent des
mouvements peu nombreux, ce qui rend leur solde migratoire guère
significatif.

Ces quelques résultats positifs vis-à-vis des régions limitrophes ne
doivent pas faire oublier l'essentiel: le canton est nettement polarisé par
toute une série de régions urbaines avec lesquelles il affiche un solde mi-
gratoire déficitaire. Il s'agit en particulier du canton de Neuchâtel (Neu-
châtel: -213; La Chaux-de-Fonds: -187; Boudry: -22; Peseux: -16) et
de l'Arc lémanique (Lausanne: -294; Genève; -190; Renens -34; Carou-
ge: -27; Vernier: -23). Ce tableau est complété par d'autres villes ro-
mandes telles que Fribourg (-68), Yverdon-les-Bains (-45), Sion (-26)
ainsi qu'en Suisse alémanique par Zurich (-52) et Berne (-26).

Carte 4: Soldes migratoires du canton du Jura avec les communes suisses (1995-2000).
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Les résultats obtenus correspondent à la tendance majeure qui carac-
térise l'évolution de l'organisation du territoire national: la métropolisa-
tion. Ce processus n'est pas à considérer comme un simple phénomène
de croissance des grandes agglomérations mais implique également la
concentration des activités économiques les plus qualifiées dans le haut
de la hiérarchie urbaine. Il engendre la formation d'espaces métropoli-
tains qui bénéficient de processus de concentration dans les domaines
économiques, culturels, politiques et démographiques. En Suisse, cinq
régions métropolitaines, formées de plusieurs agglomérations entrete-
nant des liens étroits entre elles, ont été identifiées: Zurich (qui englobe
notamment Winterthour, Baden et Zoug), Berne, Bâle, Genève-Lausan-
ne et le Tessin (Bellinzone, Locarno, Lugano, Chiasso) 'h Le processus
de métropolisation renforce les niveaux supérieurs de la hiérarchie ur-
baine et affaiblit le poids économique et démographique des villes
moyennes. Les régions les plus périphériques, trop éloignées pour béné-
ficier de la croissance des centres, connaissent un affaiblissement et ten-
dent à perdre de leur substance.

Graphique 4: Principaux soldes migratoires du canton du Jura avec les autres communes
suisses (1995-2000).

On retrouve ce schéma dans l'orientation des flux migratoires obser-
vés dans le Jura. Le canton est dans l'ensemble fortement polarisé par
les centres de niveau supérieur et, plus particulièrement, par ceux qui
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sont situés en Romandie. L'exception bâloise n'est qu'une contradiction
apparente. La métropolisation s'accompagne en effet à l'échelle des ag-
glomérations d'un processus de périurbanisation. Apparu dans les an-
nées 1970, ce dernier peut être défini comme une urbanisation diffuse
qui se produit en milieu rural au voisinage des pôles urbains 'L II im-
plique la diffusion de certaines fonctions de la ville telles que l'habitat.
Les communes périurbaines sont à considérer comme un espace de pen-
dularité, une proportion conséquente de leurs résidents se rendant dans
la ville-centre pour y travailler. Le Jura semble ainsi bénéficier quelque
peu de la proximité de la troisième agglomération helvétique. Ce phéno-
mène demeure cependant de faible ampleur (en raison de la frontière lin-
guistique, du relatif éloignement, etc.) et ne parvient pas, loin s'en faut,
à contrer les conséquences de l'attrait exercé par les agglomérations lau-
sannoise, genevoise ou neuchâteloise.

Tableau 1 : Solde migratoire entre le Jura et certains districts limitrophes (1995-2000).

Arrive'es % Départs % Bilan

Districts de Bienne et de Nidau 152 5.42 125 2.87 27

- District de Bienne 134 4.78 112 2.57 22

- District de Nidau 18 0.64 13 0.30 5

Jura bernois 721 25.69 653 14.97 68

- District de Courtelary 186 6.63 172 3.94 14

- District de Moutier 526 18.75 461 10.57 65

- District de La Neuveville 9 0.32 20 0.46 -11

Bâle-Campagne 239 8.52 137 3.14 102

- District d'Arlesheim 122 4.35 52 1.19 70

- District de Laufon 71 2.53 54 1.24 17

- District de Liestal 36 1.28 16 0.37 20

- District de Sissach 8 0.29 10 0.23 -2

- District de Waldenburg 2 0.07 5 0.11 -3

Bâle-Vil le 178 6.34 129 2.96 49
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Flux migratoires à I'intéreur du canton du Jura
(1995-2000)

Cette deuxième partie de l'analyse se situe à l'échelle des communes
jurassiennes. L'objectif consiste à mieux comprendre la mobilité rési-
dentielle au sein des frontières cantonales et à déterminer quelles sont
les communes qui gagnent et celles qui perdent des habitants dans le
cadre des mouvements internes au Jura.

Solde migratoire avec les autres communes jurassiennes

Entre 1995 et 2000, 7036 personnes ont changé de commune tout en
restant à l'intérieur du Jura. Ainsi, sur 100 nouveaux arrivants dans les
communes jurassiennes, environ 60 proviennent d'une autre partie du
canton.

D'importantes disparités sont observées entre les communes. Pour 44
d'entre elles, la part des nouveaux arrivants en provenance du Jura est
inférieure à 60%. Ce sont les communes relativement attractives pour
les personnes venant de l'extérieur du canton: il s'agit en premier lieu
des deux villes et des communes des Franches-Montagnes. Les deux
villes semblent jouer le rôle de point de chute pour les migrants de l'ex-
térieur du canton, même si les ressortissants des autres communes juras-
siennes y représentent encore la majorité des arrivées (59.48% pour Por-
rentruy et 52.72% pour Delémont). Quant aux Franches-Montagnes, on
peut plus spécifiquement attribuer leur profil aux migrations de proximi-
té avec les régions limitrophes appartenant à d'autres cantons. Relevons
finalement la présence de certaines petites communes qui n'enregistrent
que peu de mouvements et où l'arrivée de quelques personnes peut faire
varier considérablement les résultats.

Les communes où les proportions sont supérieures à la valeur canto-
nale se situent dans le Clos du Doubs, autour de Porrentruy et sur un axe
s'étendant de Saulcy à Mervelier. Il s'agit des communes qui bénéficient
particulièrement de la venue de personnes qui résident déjà dans le can-
ton. Les valeurs les plus élevées sont observées à Epiquerez (100%),
Montenol (96.00%), Châtillon (91.04%), Seleute (88.89%), Courtedoux
(84.38%), Buix (83.93%), Epauvillers (83.33%), Charmoille (80.15%),
Roche-d'Or (80.00%), etc.
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En tenant compte non seulement des départs mais également des arri-
vées, nous sommes en mesure de déterminer le bilan migratoire entre les
communes jurassiennes. Ce dernier a ensuite été rapporté à la population
résidante de 2000 A

Un total de 31 communes a enregistré un solde migratoire positif avec
le reste du canton. Elles sont localisées à l'est et à l'ouest de Delémont
ainsi qu'en Ajoie sur un axe Chevenez-Porrentruy-Charmoille. D'autres
localités (comme Les Bois, Saignelégier, Montenol ou Boncourt) com-
plètent cette liste. En valeur absolue, celles qui gagnent le plus d'habi-
tants en provenance du Jura sont Saignelégier (+82), Bassecourt (+67),
Aile (+66), Courrendlin (+66), Charmoille (+61), Porrentruy (+55),
Vieques (+49), Develier (+43), Courroux (+42) et Courtedoux (+37).
En termes de proportion de la population résidante, les soldes les plus
élevés sont relevés à Montenol (+17.50%), Charmoille (+14.91%)
et Courtedoux (+5.26%).
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Solde migratoire par rapport au?
autres communes jurassiennes

83

Solde rapporté au nombre d'habitants (2000)

Fréquence

Carte 6: Solde migratoire entre les communes jurassiennes (1995-2000).

Les communes qui perdent des habitants au profit d'autres communes
jurassiennes sont au nombre de 50'L En plus de la ville de Delémont,
les localités en question sont situées dans la périphérie des districts de
Porrentruy (Haute-Ajoie, Basse-Ajoie), de Delémont (est du Val-Terbi,
ouest de la Haute-Sorne, nord du district), des Franches-Montagnes (au-
tour de Saignelégier) ainsi que dans le Clos du Doubs. Les pertes les
plus conséquentes affectent Delémont (-73), Bonfol (-53), Le Noirmont
(-44), Fahy (-42), Saint-Brais (-40) et Vendlincourt (-40). En pourcen-
tages, ce sont les communes de Montfavergier (-21.95%), Saint-Brais
(-20.00%), Rocourt (-16.67%), Pleujouse (-14.29%) et Fahy (-11.73%)
qui se profilent.
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Solde migratoire avec Delémont et Porrentruy

En focalisant notre attention sur les villes de Delémont et de Porren-
truy, il est possible de préciser notre compréhension de l'organisation
territoriale du canton du Jura et de son évolution. Une première étape
consiste à déterminer quelle est la part des nouveaux arrivants en prove-
nance de ces deux villes pour chaque localité jurassienne. La carte 7

- où seule l'origine principale a été conservée - révèle une organisation
du territoire en plusieurs sous-systèmes qui suivent les frontières topo-
graphiques.

Le premier est le sous-sytème ajoulot. Les communes d'Ajoie sont
clairement intégrées dans l'aire d'influence de Porrentruy même si Ré-
clère, Rocourt, Beumevésin et Lugnez semblent faire bande à part. On
distingue une couronne entourant la cité et regroupant des localités où
plus d'un nouvel habitant sur cinq vient de Porrentruy. Ce sont les com-
munes qui bénéficient d'un phénomène de périurbanisation grâce à la

Carte 7 : Nouveaux arrivants en provenance de Porrentruy ou de Delémont, en pourcentage du
total des arrivées (1995-2000).

Aucune personne provenant de Delémont ou Porrentruy

13CZ3
Provenance principale: Delémont

Provenance principale: Porrentruy
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proximité du centre bruntrutain: Courtedoux (44.53%; 57), Bressau-
court (40.48%; 34), Fontenais (37.26%; 79), Bure (34.52%; 29), Cour-
genay (27.40%; 97), Chevenez (27.08%; 26), etc.

Le phénomène de diffusion de la fonction résidentielle dans les com-
munes proches de Delémont est encore plus prononcé. Dans neuf com-
munes environnantes, plus d'un nouvel arrivant sur cinq est un ancien
Delémontain: Rossemaison (49.40%; 41), Courroux (35.20%; 170),
Develier (33.47%; 82), Courtételle (28.61%; 105), Courrendlin
(27.50%; 140), Courfaivre (25.09%; 67), Vieques (24.67%; 74), Mont-
sevelier (24.39%; 10) et Courchapoix (22.22%; 16). Une deuxième
ceinture est observée avec des communes qui affichent des proportions
oscillant entre 10 et 20%.

Les Franches-Montagnes et le Clos du Doubs n'attirent par contre
que peu d'habitants de Delémont et Porrentruy. Si le Clos du Doubs est

Solde migratoire par rapport à la
commune de Delcmont

Solde rapporte au nombre d'habitants (2000)

Carte 8: Solde migratoire des communes jurassiennes avec Delémont (1995-2000).

330



peu dynamique démographiquement, les Franches-Montagnes bénéfi-
cient d'un apport de population de l'extérieur du canton (Montagnes
neuchâteloises et Jura bernois).

En calculant le bilan de chaque commune par rapport à Delémont, on
identifie plus clairement encore le processus de périurbanisation qui est
à l'œuvre. Certaines communes situées à proximité de la capitale canto-
nale sont manifestement attractives pour la population de cette dernière.
Le solde migratoire dépasse les vingt personnes à Courroux (+65), De-
velier (+46), Courfaivre (+29), Courtételle (+25), Rossemaison (+22) et
Vieques (+21).

D'autres localités plus éloignées présentent elles aussi des soldes mi-
gratoires positifs par rapport à Delémont. Le nombre de personnes
concernées est toutefois nettement moins important. Il s'agit des trois
communes du Clos du Doubs que sont Montenol (+6), Epiquerez (+2) et
Epauvillers (+2) ainsi que le centre de l'Ajoie avec Porrentruy (+4),
Courgenay (+6), Aile (+13), Courchavon (+3) et Cornol (+1).

La capitale est en revanche attractive pour quarante-deux communes.
Ces dernières sont localisées dans le croissant Glovelier-Soyhières-
Mervelier mais aussi dans les districts de Porrentruy (la Haute-Ajoie,
la vallée de l'Allaine, la Basse-Ajoie et la Baroche) et des Franches-
Montagnes (à l'exception de Goumois et des Genevez). Les communes
qui perdent le plus par rapport à Delémont sont Bassecourt (-28),
Boécourt (-20), Soyhières (-18), Glovelier (-14) et Mervelier (-10).

La carte 9 montre les soldes migratoires des communes jurassiennes
par rapport à Porrentruy. On relève un demi-cercle de croissance autour
de Porrentruy et qui englobe les localités de Bure (+10), Chevenez
(+13), Courtedoux (+16), Bressaucourt (+9), Fontenais (+10), Courge-
nay (+12), Alle (+11), Miécourt (+7) et Charmoille (+13). Remarquons
que le score le plus favorable revient à Boncourt (+24).

Il existe néanmoins de nombreuses communes ajoulotes (16) pour
lesquelles Porrentruy reste un centre attractif. Il s'agit de localités de la
Haute-Ajoie, de la vallée de l'Allaine et de la Basse-Ajoie avec, en par-
ticulier, Rocourt (-19), Vendlincourt (-18), Cornol (-13), Bonfol (-12) et
Fahy (-12).

Dans le reste du canton, les soldes migratoires sont le plus souvent fa-
vorables à Porrentruy mais dans des volumes qui demeurent faibles:
Glovelier (-14), Pleigne (-9), Bassecourt (-8), etc. L'est de l'aggloméra-
tion delémontaine présente toutefois un profil inverse avec les com-
munes de Courrendlin (+9), Courroux (+6), Vieques (+5) et Soyhières
(+4).
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Carte 9: Solde migratoire des communes jurassiennes avec Porrentruy (1995-2000).

Solde migratoire par rapport ù la Solde rapporte au nombre d'habitants (2000)
commune de Porrentruy

Fréquence En %

Des similitudes existent dans les caractéristiques des deux pôles ju-
rassiens. Ils perdent des habitants au profit de la plupart des communes
limitrophes. Ces dernières attirent la majorité des personnes qui quittent
l'une des deux villes pour une autre commune jurassienne. On retrouve
donc le phénomène de périurbanisation observé dans la plupart des ag-
glomérations suisses. Simultanément, les deux centres enregistrent des
soldes positifs par rapport aux régions les plus périphériques du canton.
Cela explique pourquoi la ville de Porrentruy présente finalement un bi-
lan positif vis-à-vis du reste du Jura (+55). Le phénomène de périurbani-
sation est plus marqué à Delémont, raison pour laquelle le solde interne
au canton lui est défavorable (-73).
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Synthèse

L'analyse des flux résidentiels qui ont eu lieu entre 1995 et 2000 permet
de préciser la position du canton du Jura dans son contexte géographi-
que et de souligner quelques composantes de la dynamique territoriale à
l'œuvre à l'intérieur de ses frontières.

Par rapport au reste de la Suisse, les principaux flux en direction et en
provenance du canton du Jura obéissent à trois logiques complémen-
taires. L'intensité des flux migratoires dépend en effet de la proximité de
la commune en question par rapport au Jura, de la région linguistique <a

laquelle elle appartient ainsi que de sa position dans la hiérarchie urbai-
ne, position mesurée notamment par son poids démographique.

En établissant le bilan migratoire intercantonal, on remarque le déficit
du Jura en termes d'attractivité. Alors que 4361 Jurassiens ont quitté le
canton, seules 2806 personnes ont emprunté le chemin inverse (soit une
différence de -1555). En analysant ces résultats commune par commune,
on remarque que le Jura est lui-même attractif pour les régions voisines
que sont le nord du canton de Berne et la région bâloise. Bien que la vil-
le de Bâle et, dans une moindre mesure, celle de Bienne fassent figure
d'exceptions, on observe en règle générale une forte polarisation exercée
de la part des régions urbaines et métropolitaines. C'est particulièrement
le cas des agglomérations du canton de Neuchâtel et de l'Arc lémanique.

A l'échelle locale, environ 60% des nouveaux arrivants proviennent
en fait d'une autre commune jurassienne. Les communes qui affichent
un taux inférieur sont les deux centres urbains et, globalement, celles qui
jouxtent d'autres cantons à l'instar des Franches-Montagnes.

En regardant le solde migratoire entre les communes jurassiennes, des
disparités conséquentes sont observées. Celles qui gagnent font essentiel-
lement partie des zones périurbaines entourant Delémont et Porrentruy.
Elles profitent notamment d'un apport démographique en provenance de
ces deux centres.

Relevons que ces migrations internes au canton du Jura s'apparentent
en réalité à un jeu à somme nulle: certaines communes jurassiennes
gagnent des habitants au détriment des autres. Ce constat soulève la
question de la nécessité de définir une politique régionale ou cantonale
coordonnée, étant donné que la stratégie des collectivités locales dans le
domaine du marketing démographique semble s'adresser principalement
à leurs habitants ou à ceux des communes environnantes. Ces propos
sont corroborés par les derniers résultats de la politique foncière adoptée
par la ville de Porrentruy. Dans deux lotissements du chef-lieu ajoulot
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destinés à accueillir des villas individuelles, il est estimé que la propor-
don de parcelles vendues à des personnes venant de l'extérieur de la
commune oscille entre un quart et un tiers

Ouvertures

Le premier article paru dans les Actes de la Société jurassienne
d'Emulation a permis de déterminer l'évolution démographique des
82 communes du canton. Cette deuxième contribution s'est intéressée
aux flux résidentiels entre le Jura et les autres régions suisses et, dans un
deuxième temps, entre les communes jurassiennes elles-mêmes. Des
questions de deux ordres restent ouvertes : le profil des migrants (carac-
téristiques démographiques, sociologiques, économiques, etc.) et les
motivations à la base de leurs choix résidentiels. La réponse à ces inter-
rogations permettrait de préciser et d'approfondir les résultats obtenus
par ces deux premières recherches.

En effet, jusqu'à présent, les flux migratoires ont été envisagés de ma-
nière agrégée. Cette opération peut masquer des comportements résiden-
tiels différents selon les catégories socioprofessionnelles, les classes
d'âge ou les types de ménages. Pour illustrer ces propos, nous nous
sommes penchés sur la question de l'âge des migrants.

Nous avons ainsi dissocié les flux migratoires selon la structure par
âge. Le graphique 5 permet de visualiser la répartition des 2806 per-
sonnes qui sont venues s'installer dans le Jura et des 4361 individus qui
l'ont quitté. L'âge moyen des immigrants (35.18 ans) est plus élevé que
celui des émigrants (30.19 ans). Ceci s'explique par le fait qu'il y a da-
vantage de départs que d'arrivées dans les couches les plus jeunes de la
population active (soit de 15 à 44 ans). Les différences les plus nettes
concernent les jeunes adultes: -190 pour les 15 à 19 ans, -909 pour les
20 à 24 ans, -460 pour les 25 à 30 ans et -101 en ce qui concerne les 30
à 34 ans. On retrouve ici les personnes qui déménagent pour des raisons
de formation (ce qui explique partiellement les bilans négatifs par rap-
port à certaines villes universitaires telles que Neuchâtel, Lausanne,
Genève, etc.) ou qui, récemment formées, ne trouvent pas d'emploi
répondant à leur profil dans le Jura.
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90+ : Arrivées I Départs
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Graphique 5 : Pyramide des âges des personnes déménageant entre le canton du Jura et le res-
te de la Suisse (1995-2000).

Les catégories qui présentent un solde positif pour le canton sont, en
plus des enfants âgés de 5 à 14 ans, les classes d'âge allant de 45 à 75
ans. On peut avancer l'hypothèse qu'une partie de ces dernières per-
sonnes seraient en fait des Jurassiens qui reviennent dans leur canton,
l'âge de la retraite approchant. C'est d'ailleurs pour les personnes au
seuil de la retraite que le solde est le plus positif (+61).

La même analyse a été réalisée pour les flux migratoires entre le Jura
et la région bâloise (graphique 6). Rappelons que par rapport à celle-ci,
le Jura a enregistré 417 arrivées pour 266 départs. Deux classes d'âge
ont davantage tendance à quitter le canton : celle des 20 à 24 ans (-27)
et celle des 25 à 29 ans (-15). Cela correspond au schéma des jeunes
Jurassiens quittant le canton à l'amorce de leur vie active.

Les bilans sont par contre favorables au Jura pour toutes les autres ca-
tégories jusqu'à 80 ans. Plusieurs trajectoires résidentielles pourraient
expliquer ces résultats: Jurassiens revenant habiter leur canton d'origine,
francophones travaillant à Bâle décidant de s'installer en terre jurassien-
ne (avant la scolarisation de leurs enfants par exemple), retraités bâlois
décidant de passer leur vieillesse en zone rurale, etc.

Ainsi, même si le solde migratoire est globalement positif, il contri-
bue au vieillissement de la population du canton. L'âge moyen des per-
sonnes qui arrivent dans le Jura s'élève à 42.25 ans alors qu'il n'est que
de 34.27 ans pour celles qui décident de s'installer à Bâle.
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Graphique 6: Pyramide des âges des personnes déménageant entre le canton du Jura et les
deux demi-cantons de Bâle (1995-2000).
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Ces quelques résultats supplémentaires montrent que derrière l'évolu-
tion de la population et les flux migratoires étudiés de manière agrégée
se cachent différents types de migrations. Ceux-ci se caractérisent à la
fois par un profil spécifique et par des motivations particulières. Les dif-
férents segments de la population devraient ainsi être pris en compte
dans le cadre d'une politique de marketing démographique, que celle-ci
soit de nature endogène (retenir les personnes qui tendent à quitter le
Jura) ou exogène (attirer les ressortissants des autres cantons).

7?oger Wesson (iVenc/iâre/) er frirrick /?e'raf (CoMAgencry) sont mis-
fanfs à /Ynstfluf rie géogra/i/u'e rie Z't/raveraYé rie ZVe«c/idre/.
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NOTES

' Kohli Raymond & Cotter Stéphane, L'évolution démographique des cantons de 2002 à
2040 : le scénario «tendance» AR-00-2002, Neuchâtel, Office fédéral de la statistique, 2004,
68 p.

- Le gouvernement avait élaboré un projet intitulé «Jura Pays Ouvert» dont les buts étaient,
outre d'atteindre la barre des 80000 habitants en 2020, d'augmenter la population active en
proportion de la population et d'élever le niveau de bien-être matériel mesuré par le revenu per
capita. Projet se voulant rassembleur. il entendait renforcer l'attractivité de la région par le biais
de huit mesures: promouvoir les technologies de l'information et de la communication; dirni-
nuer la pression fiscale: améliorer la qualité de vie, le bien-être et les conditions de travail; of-
frir des prestations en faveur des familles; développer une politique culturelle innovante; faire
du Jura une région «apprenante»; favoriser la modernisation de l'économie régionale; dirni-
nuer l'émigration des (jeunes) Jurassiens et inciter des personnes de l'extérieur à s'établir dans
le canton. Lors du scrutin du 16 mai 2004, le peuple se prononçait sur une première mesure, la
baisse de la fiscalité, qui était, elle, acceptée dans une proportion de 55.5%.

^ «La Thurgovie, pays ouvert aux Zurichois», Le Quotidienyurass/en, 6 mai 2004.
•" «Un don du ciel de 250 millions oblige Saint-Gall à s'interroger sur son avenir».

Le 7emp.r, 9 juin 2004.
* «Am schönen Rhein, da möcht ich sein», Acne Zürcher Zeitung, 31 octobre 2004.
® «Moins d'impôts et plus de culture, le plan du petit Obwald pour résister à ses voisins»,

Le Lez»/»', 7 janvier 2005.
* Rérat Patrick, Un territoire à deux vitesses? Vingt ans d'évolution démographique dans le

canton du Jura, Actes de la Société jurassienne d'Emulation, 2003, pp. 335-360.
* Rees Philip & Kupiszewski Marek, Mzgrafzo/zs mterncs er dy/zamzçwe r/c/zzogra/j/zzz/zzc ré-

gio/tn/e e/î Litrope; une synthèse, Conseil de l'Europe, Etudes démographiques N° 32, 1999,
126 p.

® Selon les critères statistiques en vigueur en Suisse, Porrentruy n'est pas à proprement par-
1er une ville, sa population étant inférieure à 10000 habitants. Toutefois, étant donné la structu-
ration et l'organisation du territoire jurassien, il est légitime de la considérer comme telle dans
le cadre d'une étude ancrée à l'échelle du canton du Jura.

Les cartes ont été réalisées avec le programme CarThéma développé par l'Institut de
géographie de Lausanne (http://home.tiscalinet.ch/bgabioud/).

" On retrouve ici les composantes de ce que l'on nomme en géographie les modèles
gravitaires. Ces modèles mesurent les interactions spatiales entre deux entités géographiques et
découlent, par analogie, des principes de la loi de la gravitation universelle de Newton. Cette
loi physique stipule que l'attraction entre deux corps s'exerce selon une force proportionnelle
au produit de leur masse au carré et inversement proportionnelle au carré de leur distance. Dans
le cas qui nous concerne, la masse correspond à la taille démographique des communes en
question (ou à leur rang dans la hiérarchie urbaine) et la distance renvoie à deux acceptions.
Il s'agit tout d'abord de la distance absolue ou physique qui est mesurée en kilomètres.
Une deuxième dimension est la distance relative qui est en l'occurrence culturelle, c'est-à-dire
l'appartenance à une région linguistique.

'- Il n'est par contre pas possible de déterminer selon cette source de données le nombre de
personnes qui se sont installées à l'étranger.

" Voir Cunha Antonio. Both Jean-François, Rérat Patrick & Tortelli Eva, Ln paszft'on dit
canton c/zz /zzra z/ans son contexte terrztorzYz/: stozzcZzzrcs cf z/vnamzY/zzcs, Institut de géographie
de l'Université de Neuchâtel, 2000, 30 p.

Schüler Martin & Joye Dominique, Le.v niveaux géograph/çues de /a Suisse, Neuchâtel,
Office fédéral de la statistique, 1997, 312 p.
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" VbiV « ce propos Re'rar Rolricfc Dynomic/iie ferritoria/e rfe /o région urbaine c/e

iVeuc/iâle/: éfa/emen;, /ragmeulafion, mobi/ifé, Neuchâtel, Institut de géographie, 2004,
Géo-Regards N° 66.

"> Cette opération a pour but d'enlever l'effet de taille. Plus précisément, un solde migratoi-
re de +5% correspond à une proportion de 5% de la population de 2000. Un solde migratoire
de -5% correspondrait à une baisse de 5% de la population résidante actuelle.

" Mettembert et Epiquerez présentent un solde migratoire nul par rapport au reste du
canton.

" «Lucarne démographique: l'Ajoie gagne 75 âmes. Porrentruy aussi», Le Quoi/dieu
jurassien, 7 septembre 2004.
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